
Le programme du PSU
Construire la d�mocratie

IV -Une soci�t� au service de l’homme

A. Enseignement

1.OBJECTIFS GENERAUX

La n�cessit� d'une r�forme de 
l'enseignement est ressentie de plus en plus 
vivement sous la pression des faits par un 
nombre de plus en plus grand de Fran�ais. En 
effet la situation actuelle, malgr� 
l'augmentation des cr�dits et les retouches de 
structures, est catastrophique.

1� L'Education nationale est incapable de 
faire face aux besoins d�j� esquiss�s ; elle 
manque de locaux. elle manque davantage 
encore de ma�tres, et ce � tous les niveaux.

2� L'Education nationale n'assure pas 
l'�galit� devant l'instruction : les origines 
sociales et les origines g�ographiques 
comptent autant sinon plus que les aptitudes 
dans l'acc�s aux �tudes.

3� Les structures de notre enseignement 
sont scl�ros�es, cloisonn�es, cahotiques.

4� Le contenu et les m�thodes de notre 
enseignement ne sont pas adapt�s au monde 
moderne. L'�cole est incapable de r�pondre 

aux besoins quantitatifs et qualitatifs du Plan; 
elle ne dispense aucune initiation � la vie 
�conomique, sociale et politique, et recule, y 
compris dans l'enseignement sup�rieur, devant 
l'actualit�. Les programmes sont trop 
ambitieux, et les r�sultats trop faibles.

Ä P. Collombert

Or, un syst�me d'�ducation doit tendre � : 

— assurer la prosp�rit� collective � une 
�poque o� l'�volution des techniques exige 
une �l�vation constante du niveau 
d'instruction g�n�rale de la nation et la 
formation de cadres de plus en plus nombreux 
;



— assurer � chacun le meilleur 
�panouissement personnel et la possibilit� de 
b�n�ficier toujours davantage des richesses 
culturelles que le d�veloppement des loisirs 
met � sa port�e ;

— pr�parer des citoyens capables de 
comprendre la soci�t� complexe dans laquelle 
ils auront � vivre et de participer � la gestion 
des affaires publiques qui exigent des 
connaissances de plus en plus �tendues, un 
esprit critique de mieux en mieux exerc� et 
une plus grande ma�trise des moyens 
d'expression de la pens�e.

L'�cole ne doit pas �tre isol�e dans la 
nation ; elle doit �tre reli�e, d'une part � 
l'�conomie nationale, d'autre part aux moyens 
de communication de masse qui doivent, 
notamment la radio et la t�l�vision, non pas 
contrarier et concurrencer, mais soutenir et 
compl�ter son action.

L'�ducation doit �tre permanente. Elle ne 
doit pas �tre r�serv�e � certaines classes d'�ge.

D'autre part, tout au long des �tudes, dans 
l'enseignement secondaire comme dans 
l'enseignement sup�rieur, les possibilit�s de 
changement d'orientation doivent �tre les plus 
grandes possibles pour chacun.

Le but de l'enseignement doit �tre 
d'apprendre � apprendre plut�t que 
d'apprendre.

La science en mouvement.               Ä P. Collombert

Mais la r�alisation d'une politique 
socialiste de l'�ducation nationale exige des 
moyens financiers consid�rables, � la fois 
pour faire face � l'augmentation quantitative 
des besoins (qui r�sultera notamment de 
l'allongement de la dur�e de la scolarit� 

obligatoire et de la d�mocratisation de l'acc�s 
aux �tudes) et � l'am�lioration qualitative dc 
l'enseignement. En particulier, l'�cole ne 
pourra emp�cher les in�galit�s sociales de se 
transformer assez souvent en in�galit�s 
culturelles que si les classes sont peu 
nombreuses, de mani�re � permettre � chaque 
ma�tre de s'occuper de chaque �l�ve. Une 
r�forme de l'enseignement digne de ce nom 
exige la revalorisation de la fonction 
enseignante. Il n'est pas possible d'obtenir un 
enseignement de qualit� en sous-payant les 
ma�tres, pas plus qu'il ne serait possible 
d'obtenir une m�decine de qualit� en 
sous-payant les m�decins. Seule une soci�t� 
socialiste a la possibilit� de donner une place 
pr�-�minente � ceux qui ne produisent pas des 
biens mat�riels.

Si une politique socialiste de l'Education 
nationale ne saurait se r�duire � un simple 
accroissement de cr�dits, sans r�forme de 
structures, elle ne saurait pas davantage se 
r�duire � une simple r�forme de structures qui, 
faute de moyens, resterait lettre morte. C'est le 
Contre-Plan qui permet de d�gager ces 
moyens.

II. - ORGANISATION GENERALE

Il doit �tre constitu�, pour mettre en 
oeuvre une politique socialiste de 1'Education 
nationale, un Service national de l'Education. 
Le Service national de l'Education regroupe 
tous les �tablissements et tous les ma�tres de 
toutes les formes et de tous les ordres
d'enseignement.

La cr�ation du Service national de 
l'Education implique l'int�gration des 
�tablissements et des ma�tres qualifi�s de 
l'enseignement priv�, comme l'int�gration des 
�tablissements et des ma�tres qui d�pendent 
du minist�re de l'Agriculture, d'autres 
minist�res et des entreprises publiques. Le 
Service national de I'Education est unique. 
L'unicit� du syst�me assure son efficacit� et 
son ind�pendance. Elle provoque la 
disparition des particularismes. Le Service 
national de l'Education est la�c. La la�cit� 
permet la rencontre des diverses familles 
spirituelles, chacune gardant le droit de se 
d�velopper selon son esprit. L'enseignement 
la�que doit �tre fond� sur certaines valeurs 



morales communes : respect de la personne 
humaine, affirmation de la responsabilit� 
personnelle, confiance dans l'esprit critique. 
La gestion du Service national de l'Education, 
d�mocratique et d�centralis�e, doit �tre 
assur�e par des conseils tripartites, compos�s 
des repr�sentants du personnel enseignant, des 
usagers (parents, �tudiants) et des pouvoirs 
publics (administration centrale ou 
collectivit�s locales, � tous les �chelons : 
national, r�gional, d�partemental, 
intercommunal ou communal).

III. - L'ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE

L'enseignement doit �tre obligatoire de 6 
� 18 ans. La prolongation de la dur�e de la 
scolarit� obligatoire, qui doit s'accompagner 
de la gratuit� des fournitures et d'un 
renforcement de l'aide aux familles, r�pond � 
un triple but : 

— reculer l'�ge de l'entr�e au travail : l'entr�e 
au travail d�s l'�ge de 14 ans pr�sente de 
graves dangers physiques et moraux pour les 
int�ress�s ;

— permettre par l'instauration du � tronc 
commun � une orientation conforme aux 
aptitudes et aux go�ts de chacun. A cet effet, 
il sera n�cessaire de d�velopper un service de 
psychologie, d'information et d'orientation du 
minist�re de l'Education nationale.

Le choix professionnel m�rit lentement, il 
se forme progressivement. Tout le long de 
leur scolarit�, les jeunes ont besoin d'�tre 
inform�s et guid�s pour prendre conscience de 
leur personnalit� et de leurs go�ts, conna�tre 
les possibilit�s que leur offrent des 
enseignements de plus en plus diversifi�s, 
choisir les voies menant aux activit�s 
professionnelles qui conviennent � leurs 
int�r�ts, � leurs capacit�s, et qui leur assurent 
des d�bouch�s r�els.

Le conseiller psychologue est charg� de 
leur apporter cette aide, en collaboration avec 
les parents, les enseignants, le m�decin, les 
services sociaux. En effet :

1) Il a la possibilit� de d�passer la 
perspective essentiellement p�dagogique dans 
laquelle se place la relation des enseignants et 
des enseign�s. Sa formation psychologique et 
son ind�pendance vis-�-vis de l'�cole lui 
permettent de d�couvrir l'enfant et l'adolescent 

derri�re l'�l�ve. De m�me, par son 
ind�pendance vis-�vis de la famille, il d�passe 
le caract�re affectif des liens entre parents et 
enfants et il adopte une attitude plus objective. 
Il r�alise donc la coordination et la synthÄse 
de points de vue parfois divergents.

2) II se situe � la charniÄre (le l'�cole et 
du m�tier.

3) Cette position lui permet d'assurer la 
continuitÅ et la coherence de l'initiation des 
jeunes � la vie sociale et professionnelle. Sa 
mission est de nature �ducative.

4) Son r�le est de faciliter l'adaptation et 
la rÅadaptation des jeunes qui se trouveraient 
en difficult� dans leur milieu scolaire ou 
familial.

L'aide psycho-pÅdagogique aux �l�ves 
est �tablie pour toute la dur�e de 
l'enseignement du second degr� et prend des 
formes diverses : information collective et 
individuelle, consultation psychologique.

L'information doit �tre donn�e 
syst�matiquement � tous et son contenu, ses 
m�thodes, ses modalit�s doivent �tre adapt�s 
aux diff�rents niveaux de la scolarit�. Les 
examens ou bilans psychologiques complets 
sont faits � la demande des jeunes ou de leurs 
parents ou des enseignants, au moment o� ils 
en ressentent le besoin gr�ce � l'activit� 
continue d'information des 
conseillers-psychologues. C'est un moyen de 
sauvegarder la qualit� de ces examens, d'en 
accro�tre l'efficacit�, aussi longtemps que le 
nombre des conseillers-psychologues restera 
trop faible, eu �gard � l'ampleur des t�ches � 
accomplir.

Les conseillers-psychologues doivent 
poss�der la licence de psychologie et se 
sp�cialiser dans des Instituts de Formation 
pendant deux ann�es : une ann�e de formation 
th�orique et une ann�e de formation 
professionnelle. Le Certificat d'aptitude aux 
fonctions de Conseiller-psychologue qu'ils 
obtiennent � la suite de cet enseignement 
compl�mentaire comporte plusieurs options et 
est analogue aux C.A.P.E.S.

— donner � chacun, soit un m�tier, soit la 
formation n�cessaire � l'entr�e dans 
l'enseignement sup�rieur.

A - Enseignement primaire.



a)  Enseignement prÅ-ÅlÅmentaire : 
au-dessous de 6 ans ; le r�seau des �coles 
maternelles doit �tre d�velopp�, car la 
fr�quentation scolaire s'accro�t avant l'�ge de 
la scolarit� obligatoire. Ce d�veloppement des 
�coles maternelles doit �tre obtenu par la 
multiplication des �tablissements de petite 
taille, proches des familles.

b) Enseignement ÅlÅmentaire : il
convient, pour l'enseignement primaire, de 
retrouver le r�le qui avait �t� le sien sous la 
III� R�publique, gr�ce � un corps d'instituteurs 
anim�s d'une solide vocation et pourvus d'une 
solide formation. A l'heure actuelle, les 
instituteurs issus des �coles normales 
primaires sont entr�s massivement dans les 
C.E.G. (qui constituent leur unique voie de 
promotion interne par opposition aux autres 
cat�gories de fonctionnaires), et n'ont pas 
toujours �t� remplac�s par des ma�tres ayant 
la m�me formation ni la m�me vocation.

En tout �tat de cause, une politique 
socialiste de l'Education nationale doit assurer 
: 

— la r�duction des effectifs des classes (25 
�l�ves au maximum) ; mesure sans laquelle 
toute r�forme des m�thodes p�dagogiques 
restera lettre morte, et la multiplication 
corr�lative des �tablissements (la mixit� �tant 
g�n�ralis�e), afin de les rapprocher des 
familles ;

— la r�duction des effectifs, des classes, en 
donnant la possibilit� � chaque instituteur de 
s'occuper de chaque �l�ve, permet notamment 
la suppression des classements incessants et la 
diminution de l'importance accord�e � la 
notation ;

— l'all�gement des programmes. Il devient 
plus facile d�s lors que la scolarit� est 
prolong�e pour tous. L'enseignement 
�l�mentaire ne doit plus �tre qu'une premi�re 
�tape au cours de laquelle sont acquis avant 
tout les m�canismes de base. L'all�gement des 
programmes permet l'adaptation des horaires 
aux possibilit�s physiques des enfants ;

— une formation psycho-p�dagogique 
approfondie pour les futurs ma�tres, formation 
donn�e au sein des universit�s ;

— la multiplication, pour les retard�s et les 
inadapt�s (20 % de la population scolaire), des 
classes sp�ciales et des �tablissements 

sp�ciaux (dont le manque actuel est 
absolument tragique).

B - Enseignement secondaire.

De 11 � 18 ans ; il est obligatoire. Il est 
donn� dans des �tablissements mixtes. Il doit 
permettre une orientation continue. II doit 
s'ouvrir � la compr�hension de la vie et du 
monde moderne. En particulier, il doit 
comporter une v�ritable �ducation civique 
(notions de droit, d'�conomie, de sociologie) 
consid�r�e comme une mati�re � part et 
dispens�e par des professeurs sp�cialis�s.

II doit accorder une part importante aux 
travaux sur documents et en biblioth�ques, 
aux rapports, aux enqu�tes, aux travaux
d'�quipe, aux discussions en groupe. Il doit 
reconna�tre, par la multiplication des 
�quipements, la place qui revient � l'�ducation 
physique, laquelle doit �tre diff�renci�e et 
adapt�e, sous contr�le m�dical, aux 
possibilit�s de chacun. Il doit instaurer une 
�ducation artistique : l'initiation � la peinture, 
� la musique, etc. remplacera pour la plupart 
les le�ons de dessin et de solf�ge. Il doit 
permettre l'�veil et le d�veloppement des 
aptitudes manuelles. Une importance 
primordiale est accord�e � la formation 
p�dagogique des ma�tres (et � la formation 
administrative des directeurs 
d'�tablissements).

a) L'enseignement moyen : de 11 � 15 
ans. Il doit �tre donn� dans des �tablissements 
uniques, communs et distincts, sans 
s�gr�gation sociale et dans des classes peu 
nombreuses (25 �l�ves au maximum). Les 
�coles moyennes doivent �tre � � l'�chelle 
enfantine � et proches des familles, de fa�on � 
permettre, par le ramassage scolaire plac� 
sous surveillance   scolaire et confi� � des 
entreprises publiques, la suppression des 
internats.

Les �coles moyennes comprennent une 
phase d'observation (6� et 5�) et une phase 
d'orientation (4� et 3�). Elles dispensent des 
cours communs sur les mati�res 
fondamentales et des cours � option sur les 
autres mati�res, les options permettant de 
d�tecter les go�ts et les aptitudes, d'assurer 
une sp�cialisation progressive, et de pr�parer 



l'orientation qui a lieu � l'issue de ce premier 
cycle. Mais les �coles moyennes ne doivent 
pas dispenser un enseignement uniforme. Il 
est possible � la fois d'aider sp�cialement les 
�moins dou�s � et de ne pas retarder 
inutilement les � plus dou�s �.

Les �coles moyennes doivent remplacer 
C.E.S., C.E.G., premiers cycles des lyc�es (les 
professeurs des lyc�es, y compris les agr�g�s, 
ayant la libert� de choix entre l'�cole moyenne 
et le second cycle), etc.

A l'issue du premier cycle de 
l'enseignement secondaire, l'orientation des 
�l�ves doit �tre essentiellement fond�e sur les 
go�ts et les aptitudes qu'ils ont manifest�s.

b) Le 2e cycle de l'enseignement
secondaire (15 � 18 ans) comporte une 
branche thÅorique avec une section 
scientifique, une section litt�raire et une 
section technique qui conduit, dans les lyc�es, 
vers l'enseignement sup�rieur ; une branche 
professionnelle qui conduit, dans les coll�ges
d'enseignement professionnel, vers l'exercice 
d'une profession (industrielle, commerciale, 
agricole, administrative, sociale) et une 
branche pratique pour les handicap�s et les 
inadapt�s.

Les lycÅes offrent des options 
diversifi�es adapt�es aux go�ts et aptitudes de 
chacun : options � sciences pures �, � sciences 
exp�rimentales �, � sciences sociales �, etc. 
pour la section scientifique; options � langues 
anciennes �, � langues vivantes �, et 
�galement � sciences sociales �, etc. pour la 
section littÅraire; options math�matiques, 
techniques de la m�canique, de l'�lectricit�, de 
la chimie pour la section technique.

Les collÄges d'enseignement 
professionnel comprennent des sections 
industrielle, commerciale, administrative, etc., 
m�me dans les zones rurales. Les options 
offertes correspondent aux besoins de 
l'�conomie. Mais tous les m�tiers ne sont pas 
enseign�s partout. L'enseignement 
comprendra � la fois une formation g�n�rale 
et une formation professionnelle.

En ce qui concerne le problÄme du 
baccalaurÅat, il convient, pour le r�soudre, de 
d�passer les querelles passionnelles et de tirer 
les conclusions qui d�coulent logiquement de 
nos principes de base.

1. — Nous critiquons notre syst�me 
scolaire et universitaire parce qu'il est 
beaucoup trop orient� vers la pr�paration aux 
examens et valorise insuffisamment le travail 
quotidien. II s'ensuit que le baccalaur�at doit 
�tre remplac� par un certificat de fin d'�tudes 
secondaires, d�livr� au vu du livret scolaire 
des trois ann�es du second cycle.

2. — Nous critiquons notre syst�me 
scolaire et universitaire parce qu'il confond la 
sanction d'�tudes poursuivies et l'aptitude � 
suivre un niveau plus �lev� d'enseignement. II 
s'ensuit que le certificat de fin d'�tudes 
secondaires, s'il doit couronner une scolarit� 
normale, ne doit pas permettre l'entr�e 
automatique dans n'importe quelle branche de 
l'enseignement sup�rieur. 

C'est pourquoi le certificat de fin d'�tudes 
secondaires comportera des mentions qui 
sp�cifieront, apr�s examen approfondi du 
livret scolaire en conseil de classe �largi aux 
repr�sentants de l'enseignement sup�rieur et 
de l'orientation scolaire, la ou les disciplines, 
le ou les types d'�tablissement dans lesquels 
chacun pourra �ventuellement continuer ses 
�tudes.

Les vocations tardives, qui se seront affirm�es 
au cours d'un passage dans la production, 
auront la possibilit� d'acc�der ult�rieurement � 
l'universit�; les examens sp�ciaux d'entr�e 
dans les facult�s seront maintenus sous 
r�serve d'�tre adapt�s. 

D'autre part, les d�cisions des conseils de 
classe ne seront pas sans recours. A l'issue du 
second cycle comme du premier cycle de 
l'enseignement secondaire, les �l�ves qui les 
contesteront auront toujours la possibilit� de 
se pr�senter � un examen d'appel. 

Enfin, les lyc�ens qui, orient�s vers les 
sections th�oriques � leur sortie de l'�cole 
moyenne, se r�v�lent inaptes � l'enseignement 
sup�rieur, se pr�parent � l'exercice d'une 
profession apr�s r�orientation vers les 
coll�ges d'enseignement professionnel 
(sections sp�ciales en un an).

4. - L'ENSEIGNEMENT SUPERlEUR

1. — Le rÇle de l'Enseignement supÅrieur 
et la rÅforme pÅdagogique 



Une r�forme de l'Enseignement sup�rieur 
doit comporter un changement radical de la 
structure et de la p�dagogie des Universit�s. 
Elle doit englober tout l'Enseignement 
sup�rieur, y compris les grandes �coles, 
publiques ou priv�es, et autres �tablissements 
qui dispensent un enseignement de niveau 
sup�rieur. 

L'Universit� joue un r�le de plus en plus 
important dans la nation, non seulement en 
diffusant la culture, niais aussi :

— par son r�le capital, dans la formation 
d'une couche de plus en plus importante de 
salaries ; — par son r�le dans le recyclage et 
la reconversion des travailleurs des secteurs 
�conomiques boulevers�s par le progr�s 
technique; par sa place d�cisive dans le 
d�veloppement de la Recherche.

C'est pourquoi elle doit � la fois remplir 
les quatre missions suivantes :

— Pratique de la Recherche et enseignement 
de la Science en mouvement ;

— Formation des ma�tres ; 

— Formation professionnelle ; 

— Education permanente.

La recherche commande tout. Ä ADP

Ceci implique : 

1� - que l'orientation soit progressive et 
positive, et non bas�e sur une s�lection par 
l'�chec.

Tout �tudiant qui quitte l'Universit� doit 
�tre form� et avoir un m�tier.

De plus, il est n�cessaire que 
l'Enseignement Sup�rieur soit ouvert aux 
vocations tardives et qu'il assure le �recyclage 

� des cadres. Il doit aussi redevenir un foyer 
de culture d�sint�ress�e pour tous les citoyens 
qui le d�sirent.

2� - que la p�dagogie soit chang�e : � 
c�t� du cours magistral et des travaux 
pratiques (initiation aux techniques et 
m�thodes de recherche) il faut d�velopper 
l'enseignement dirig�, c'est-�-dire cr�er une 
forme collective d'enseignement o� l'�tudiant 
est responsable de sa propre formation, 
l'enseignant animant le groupe. C'est par une 
modification profonde du rapport 
Enseignant-Enseign� que l'on �vitera les 
r�formes de caract�re technocratique.

2 - Les structures de l'Enseignement 
SupÅrieur

Le probl�me essentiel est le 
d�cloisonnement et l'ouverture.

Il faut supprimer les chaires et les 
laboratoires de chaire (o� un seul homme 
gouverne des dizaines d'autres sans 
contestation possible) et cr�er

a) des dÅpartements d'enseignement � 
direction coll�giale �lue

b) des instituts de recherche 
universitaires interdisciplinaires � direction 
�lue.

Les deux structures doivent �tre 
concordantes, mais non confondues. Cela 
suppose un personnel enseignant et des 
chercheurs � temps plein avec possibilit� de 
mutation dans les deux sens entre C.N.R.S. et 
Enseignement Sup�rieur (ou tout autre 
organisme de recherche).

D'autre part les professeurs d'Universit� 
doivent pouvoir enseigner dans n'importe quel 
d�partement ou institut.

Dans ce cadre l�, toutes les grandes 
�coles, les instituts p�dagogiques et les 
instituts universitaires de technologie sont 
int�gr�s aux universit�s sous forme de 
d�partements autonomes.

L'entr�e dans ces grandes �coles se 
faisant apr�s le 1� cycle, ou apr�s le 2� suivant 
le niveau de ces �coles.

Mais pour que cette int�gration se fasse 
sans discrimination aucune et � un niveau 
suffisant, il faut que les ma�trises et doctorats 
techniques soient cr��s sans tarder et la 



recherche technologique d�velopp�e dans le 
cadre de cette structure unifi�e.

Le 1er  cycle doit donc �tre 
essentiellement destin� � l'orientation et � la 
s�lection des �tudiants. Il doit rester ouvert et 
�tre peu sp�cialis�. L'orientation vers les 
I.U.T. ou vers les �coles d'ing�nieurs se 
faisant dans le cadre de ce cycle et non avant. 
Il doit aussi comprendre une initiation aux 
m�thodes de recherche collective afin de 
faciliter cette orientation. Il doit �tre le 
maillon essentiel d'un enseignement de masse, 
et ne doit comporter aucun numerus clausus � 
l'entr�e des Facult�s.

Mais enseignement de masse et 
�ducation permanente supposent une 
d�mocratisation du recrutement de 
l'Enseignement Sup�rieur. Si la lutte 
essentielle pour que cesse la s�gr�gation 
sociale et g�ographique doit �tre men�e dans 
le secondaire, elle n'a de sens que si elle est 
prolong�e par une allocation d'Åtudes.

Donner celle-ci sur � crit�res sociaux � 
n'a aucun sens ; cela revient � continuer le 
r�gime des bourses, dont l'efficacit� est telle 
que 40 % des �tudiants sont oblig�s de 
travailler en dehors de leurs �tudes.

Seul le crit�re Universitaire peut �tre 
retenu. Une compensation fiscale frapperait 
les parents (entre autre, suppression de la 
demi-part des imp�ts, ce qui p�nalise surtout 
les hauts salaires et les professions lib�rales).

La dÅmocratisation doit aussi s'�tendre � 
la gestion. Tout le personnel enseignant doit 
participer aux �lections et le repr�sentation 

�tudiante doit exister dans toutes les instances 
(y compris � l'assembl�e de facult�s).

Il est �galement n�cessaire que les 
universit�s ne soient pas gigantesques et que 
les liaisons entre les diff�rents d�partements 
soient facilit�es. Pour cela une 
d�centralisation et la cr�ation de nombreuses 
universit�s, � taille humaine, est souhaitable.

3 - La formation des maÉtres

C'est l'une des t�ches principales de 
l'universit�. Des instituts p�dagogiques 
doivent fonctionner et former les enseignants 
des diff�rents degr�s (y compris le sup�rieur).

La formation donn�e par ces institutes :

— doit �tre dispens�e dans le cadre 
universitaire en �troite liaison avec la 
recherche pÅdagogique.

— ne doit pas comporter seulement une 
formation p�dagogique appropri�e au groupe 
de disciplines que le futur ma�tre aura � 
enseigner, mais aussi une initiation aux 
sciences de l'�ducation (psychologie, 
sociologie, psychologie sociale, histoire de 
l'�ducation) et aux techniques de 
communication (dynamique des groupes, 
etc.).

Les instituts p�dagogiques du sup�rieur 
(les IPRES) recruteraient sur dossier.

Les grades du sup�rieur seraient ramen�s 
� 3 (professeurs, ma�tre de conf�rence, ma�tre 
assistant). Le doctorat de 3e cycle serait 
n�cessaire pour acc�der � la fonction de 
ma�tre assistant.
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